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Objet : compte-rendu de la réunion de travail du lundi 03 octobre 2011 à Ayse de 19h à 
21h30 
 

Liste des présents :  
Eric MAIER  Président du Comité Départemental de Pilotage du Canyonisme 74 
Jessica FAURE référente FFME 74 
Bertrand HAUSER  FFCAM 74 
Aurélien COUDERC AFC (Ain) 
Xavier TILLOY FFCAM 74 
Philippe DURDILLY GPC 74 
Laurence BOYE FFME 74 
Pierre PIAZZA FFCAM 74 
Laurent GIRARD DDCS 74 
Gérard GUDEFIN Spéléo 74 
 

 Etat des visites de contrôle des 5 canyons rééquipés par Eric Maier : 
 
Des modèles de fiches sont disponibles sur le site du CDPC. 
Chaque membre des groupes de travail locaux peut effectuer ces visites et les transmettre pour 
alimenter les données du CDPC et les faire valider lors des réunions. 

 

Nyons : visites les 25/08 et 11/09/11 par Eric Maier et Delphine Baratin 
Eléments notables: des ferrailles réapparues, des cordes fixes en très mauvais état sont réapparues, 
plus de panneau d’accès. 
A prévoir : déséquipement cordes fixes, purge ferraille et tronc, réexamen des câblages 
Réfléchir à certaines pratiques incohérentes dans ce canyon. 

Bronze : visites les21&29/05/11, 27/06 et 02/10/11 par Eric Maier, Pierre Piazza, Hubert Courtial, 
Bertrand Hauser 
Eléments notables : un gros tronc d’arbre est descendu et est bloqué dans la première vasque du 
parcours 
Signalétiques en place. Celle du bas taguée. 
A prévoir : surveillance embâcle en formation. Elimination gros tronc possible à terme.  
Chemin d’accès revu.  

Sambuis : visite le 21/05/11 Eric Maier 
Eléments notables : toujours des passages encombrés de troncs et de branches. 
Ferrailles (épaves voitures) entreposées à l’abri toujours en place. 
Flèche sortie canyon toujours pas en place. 
A prévoir : Surveillance du site ordinaire.  
Hélitreuillage très souhaitable dès l’automne 2011(fonds débloqués par la municipalité sur le budget 
« site naturels d’escalade ») 
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Balme : visites par Xavier Tilloy et Pierre Piazza le 21/09/2011 
Eléments notables : absence de corde à la descente de la 1ère partie sur le chemin (enlevée pour 
l’hiver. Disparition d’éléments d’équipement dans les normes et apparition de matériel sans norme 
et de corde fixe. 
A prévoir : Au niveau du premier rappel, en rive droite arbre à couper et délimiter et aubanner la 
souche et équiper le relai. Main courante à simplifier. 

Angon : à terminer 
Panneaux doivent être posés cette semaine en vue de la visite du 6 octobre dans le cadre des 1ères 
rencontres européennes des sports de nature qui ont lieu à Annecy. 

 
 Avancée des démarches pour les canyons du plan 2011: 

 
Clévieux, Belle aux bois : 1ers contacts avec les municipalités effectués (Megève à relancer). Visites 
pour création maquettes à faire.  
 

Montmin : rencontre municipalités et V1 effectuées. Problème de parking en haut du canyon à 
résoudre et convention d’usage à mettre en place avec le propriétaire des terrains en sortie du 
canyon. 
 

Canyons Vallée d’Abondance :  
Ubine : Arrêté d’interdiction levé et gros chantier de dépollution effectué avec le CAF de Thonon. 
5000€ débloqués par le SICVA pour la signalétique.  

 
 

 Difficultés rencontrées, débat collectif : 
 

Par rapport à des dérives en termes d’éthique et de sécurité il faudrait alerter les maires sur leurs 
pouvoirs de police. Devant certains comportements il faudrait peut-être envisager la mise en place 
d’un arrêté préfectoral permettant de mieux faire respecter les règles de sécurité. 
Il est suggéré de s’inspirer des arrêtés déjà existants en 06 et 04, rédiger un projet et le soumettre 
aux services préfectoraux compétents, associé à un courrier au préfet pour expliquer les raisons de 
ce souhait de réglementation supplémentaire. 

 
 Trésorerie :   

 
Des difficultés du fait d’un manque de disponibilité du trésorier actuel, il manque des éléments de 
suivi budgétaire.  
Proposition de faire reprendre les comptes par le trésorier adjoint. 
Prévoir de solliciter une nouvelle candidature pour le poste de trésorier. 
 

 Animation mission canyonisme :      
 
Il faut relancer les interlocuteurs des 3 nouveaux canyons en cours de concertation. 
Relancer également les partenaires, bureaux des guides, etc. 
Confier à Jessica la circulation de la communication du CDPC. 
Prendre l’habitude d’envoyer les infos à Eric et Jessica pour qu’elle puisse diffuser. 
Comment  Jessica réussit sa mission. 


